


Fig. 8 : Sphinx Α. 27 du Louvre : a) côté gauche, b) côté droit, c) face avant, 
d) face arrière ; Inscription hiéroglyphique du sphinx de la Bâtie d'Urfé : e) 
côté droit, f) côté gauche, g) face arrière, h) face avant ; i) relevé de J. -J. 
Boissard, d'après Montfaucon ; j) relevé de F. d'Ollanda. 
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Fig. 9 : k) Relevé de S. V. Pighius 
relevé d'É. Dupérac. 

1) relevé du Codex Ursinianus ; m) 
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NOTES 

1) P. -L. Gatier, "De l'Antiquité à la Renaissance : quelques inscriptions latines du 
Forez et le sphinx de la Bâtie d'Urfé", dans Bulletin de la Diana, t. LU, n° 1, 1991, 
pp. 657-665. Auparavant, l'inscription avait été l'objet des attentions de Joseph 
Déchelette, "La devise du sphinx de la Bâtie", Bulletin de la Diana, 1894, pp. 181-
186 ; M. Gaume & J. Bonnet, Le sphinx de la Bâtie d'Urfé, Saint Etienne, 1990, 
comprenant M. Gaume, "Essai sur l'unité symbolique du château de la Bâtie 
d'Urfé", pp. 3-9 [repris dans le catalogue Claude d'Urfé et la Bâtie, l'Univers d'un 
gentilhomme de la Renaissance, Montbrison, 1990 (cité Claude d'Urfé par la suite), 
"Le symbolisme du programme décoratif', pp. 175-179] et J. Bonnet, "Le sphinx et 
les énigmes de la Bastie d'Urfé", 11-54 ; cf., p. 3 [M. Gaume] et p. 12 [J. Bonnet]. 
B. Jaeger s'est également intéressé à ce sphinx, mais nous ignorons actuellement le 
résultat de ses recherches. 

2) Les citations antiques mentionnées ici sont celles relevées par P. -L. Gatier, l. c., 
pp. 660-661. Qu'il soit remercié pour l'aide qu'il a bien voulu apporter à la rédac-
tion de cet article. 
3) Pline, Histoire naturelle, 34, 18,48 [éd. trad. H. Le Bonniec, CUF]. 
4) Quintilien, Institution oratoire, 6, 3 ,98 [éd. trad. J. Cousin, CUF]. 
5)Plutarque,Vzei, Cicéron, 7, 8 ; idem, Moralia, Apophtegmes de rois et de 
généraux, 11 [éd. trad. F. Fuhmann, CUF]. 
6) E. Montégut, En Bourbonnais et en Forez, Paris, 1875, p. 257. 
7) P. -L. Gatier, /. c., p. 662. 
8) Comte F. de Clarac, Musée de sculpture antique et moderne ou description histo-
rique et graphique du Louvre... et de plus de 2500 statues antiques, Paris, 1828-
1853, II, pl. 246, n° 405 ; E. de Rougé, Recueil d'inscriptions égyptiennes du 
Louvre, Paris, 1874-1878, II, p. 1, A 26 et A27. Pour l'acquisition, cf. M. Kanawaty, 
"Les acquisitions du Musée Charles X", dans Bulletin de la Société Française 
d'Égyptologie 104, Paris, oct. 1985, p. 33. 
9) Nous n'avons pu déterminer à quelle date le transfert du Capitole à la Villa 
Borghèse eut lieu. À la fin du XVIe siècle, les deux sphinx sont encore au Capitole, 
(cf., infra n. 21). Le premier auteur à les signaler à la Villa Borghèse est, à notre 
connaissance, A. Kircher, Œdipus œgyptiacus hoc est, universalis hieroglyphicœ 
veterum doctrinœ temporum injuria abolitœ instauratio ..., t. iii, Rome, 1654, p. 
469. Le transport de ces monuments est sans relation avec la construction de la 
"salle égyptienne" de Charles Percier en 1778, cf., P. Arizzoli-Clémentel, "Charles 
Percier et la salle égyptienne de la Villa Borghèse", dans Piranèse et les Français, 
[Actes du colloque tenu à la Villa Médicis, 12-14 mai 1976], Académie de France à 
Rome, 1978,1.1, pp. 1-24 et figs. 1-28. 
10) Si l'on excepte les rares abeilles offertes en récompense par pharaon, cet insecte 
vu de dessus ne figure pas au nombre des hiéroglyphes égyptiens où seul l'animal 
de profil est attesté. Il est délicat, de voir là une corruption du scarabée. Une allu-
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sion au destin égyptien de Bonaparte serait, en revanche, possible dans ce contexte 
et donnerait un terminus ante quem pour cette réfection. Depuis les observations de 
l'Abbé Barthélémy dans le Recueil d antiquités égyptiennes, étrusques, grecques, 
romaines et gauloises, Paris, 1752-1767, du comte de Caylus, t. V, p. 79, on suppo-
sait que les cartouches égyptiens contenaient les noms des anciens souverains. Il 
était donc facile au début du XIXe siècle, avant les travaux de Young sur la pierre 
de Rosette, d'adapter le caractère royal certain de ce motif à des propos plus "poli-
tiques". 
11) Le nom de Ânkhtaouy, encore visible sur les copies manuscrites, a été mutilé 
par l'agrandissement de la lacune précédant le groupe de signes. La fin du texte pré-
sente une disposition curieuse. Pour la lecture, nous rétablissons ainsi la succession 
des groupes : T3-tnn / mr.jj / hh / nb.t / rnp.wt / nb.t / dj / I cnh dd w3s /Rc / mj / dt 
au lieu de T3-tnn ! hhf nb.t / rnp.wt / mr.jj / dj /1 cnh dd w3s / Rc / mj / dt qui n'offre 
aucun sens satifaisant. 
12) Achôris est souvent associé à son prédécesseur Néphéritès 1er sur les monu-
ments, cf., C. Traunecker, F. Le Saout, O. Masson, La chapelle d'Achôris à Karnak, 
II, dans Recherches sur les grandes civilisations, synthèse n° 5, Paris ADPF, 1981, 
pp. 14 et 15, n. 2. Un culte des statues de Néphéritès 1er et Achôris est attesté à 
Akhmim au début de l'époque ptolémaïque, cf., P. Munro, Spätägyptischen 
Totenstelen, dans ÄF 25, Gluckstadt, 1973, p. 124. Voir également R. S. Bianchi, 
Néphéritès, dans LA IV/3, 1980, cols. 454-456 ; H. de Meulenaere, Hakoris, dans 
LÀ II/7, 1977, cols. 931-932, et, surtout, C. Traunecker, "Essai sur l'histoire de la 
XXIXe dynastie", dans BIFAO 79,1979, pp. 395-436. 
13) La liste des monuments memphites d'Achôris est donnée par C. Traunecker 
dans l'article déjà cité du BIFAO 79, 1979, pp. 412, 415, 417 et 418. Pour ceux de 
Néphéritès 1er, voir aux pp. 408-409 de la même publication. 
14) C'était l'hypothèse de Seymour de Ricci (ms. au Collège de France cité par 
A. Roullet, cf., infra, n. 16). Sur cet Iseum du Champs de Mars, consulter G. Gatti, 
"Topografia dell' Iseo Campense", Rendiconti délia Pontificia Accademia Romana 
di Archeologia XX, 1943-1944, pp. 118-163 ; P. Tschudin, Isis in Rom, Aarau, 
1962, pp. 21-24 ; M. Malaise, Les conditions de pénétration et de diffusion des 
cultes égyptiens en Italie, EPRO 22, Leyde, 1972, p. 241, et n. 7. 

15) La plupart proviennent cependant d'Héliopolis et non de Memphis, cf., PM IV, 
1934, pp. 2-6. 
16) A. Roullet, The Egyptian and Egyptianizing Monuments of Imperial Rome, 
EPRO 20 Leyde, 1972, p. 135, n° 285. 
17) Beaucoup de sphinx sont signalés à Rome à cette époque provenant essentielle-
ment des sanctuaires isiaques du Champs de Mars et du Capitole. Cependant, ces 
pièces étaient relativement mobiles et le lieu de leur apparition ne préjuge en rien de 
leur origine, cf., A. Roullet, o. c., pp. 7-11 et 133 sq. Selon l'inscription de l'obé-
lisque du Pincio, des sphinx et des statues décoraient les abords du mausolée 
d'Antinoous, cf., A. Erman, "Obelisken Römischer Zeit, II : Der Obelisk des 
Antinous", dans Mitteilungen des kaiserlich deutschen archäologischen Instituts, 
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Römische Abteilung, XI, 1896, pp. 113-121 ; idem, "Römische Obelisken" dans 
Abhandlungen der Preussischen Akademie der Wissenschaften, 1917, Phil.-Hist. Kl. 
n° 4, pp. 10-17, 28-47 ; Ο. Marucchi, Gli Obelischi egiziani di Roma, Rome 1898, 
pp. 132-139 ; Ε. Iversen, Obelisks in Exile, I. The Obelisks of Rome, 
Copenhague, 1968, pp. 168-173. Sur ce dernier monument, voir encore E. Batta, 
Obelisken, Ägyptische Obelisken und ihre Geschichte in Rom , Francfort, 1986, p. 
[179]. 
18) A. Fulvio, Antiquaria urbis, Rome, 1513, p. 39. 
19) U. Aldrovandi, Delle statue antiche che per tutta Roma, in diversi luoghi, et 
case si veggono, Rome, 1542, pp. 270 ou 272. Sur Aldrovandi, consulter le 
Dizionario biografico de gli Italiani, t. II, Rome, 1960, pp. 118-124. 
20) P. Belon du Mans, Obseruations de plusieurs singularitez & choses mémo-
rables, trouuées en Grece, Asie, Iudée, Egypte, Arabie & autres pays estranges, 
rédigées en trois liures, Paris, 1555, chapitre XLVI [réédition IFAO, Voyageurs 
occidentaux en Egypte, 1.1, Le Caire, 1970, p. 116a]. 
21) J. -J. Boissard, Romance Urbis topographia, I, Francfort, 1597, p. 47. 
A. Roullet, o. c., p. 135 fait encore référence au manuscrit de J. -J. Boissard de 
Stockholm, MS., S. 68, p. 41, qui reproduit ce sphinx. Sur les divers séjours effec-
tués par J. -J. Boissard à Rome, cf., M. Prévost et Roman d'Amat, Dictionnaire de 
biographie française, fasc. XXXI, Paris 1951, cols. 833-834. 
22) B. de Montfaucon, l'Antiquité expliquée et représentée en figures, Paris, 1719-
1724, II, p. 2, pl. CXXIX, n<* 3 , 4 , 5 . 
23) F. d'Ollanda, MS. Monastère de San Lorenzo d'El Escorial, inv. 28-1-20, fol. 26 
verso, cf. A. Roullet, o. c., p. 135 et pl. CCV, fig. 302. Sur le personnage, consulter 
E. Tormo, O desenhos das antigualhas que vio Francisco d'Ollanda ..., 1940. 
24) C'est également le cas de l'inscription du côté droit du sphinx de la Bâtie, cf., 
figs. 8-9. 
25) S. V. Pighius, MS. à la Staatsbibliothek de Berlin, Handschriftenabteilung, 
Codex Pighianus, Ms. Lat. Fol. 61, fol. 49 recto & verso ; cf. A. Roullet, o. c., 
p. 135 et pl. CCVI, fig. 303. 
26) Sur les séjours d'Étienne Wynant Pigghe, voir J. H. Jongkees, in Mededelingen 
van het Nederlands Historisch Instituut te Rome, (série 3), VIII, 1954, pp. 120-185. 
A. Roullet, o. c., p. 9, place l'exécution du dessin du Codex Pighianus lors du 
second voyage de l'antiquaire à Rome entre 1560 et 1570. Cependant, étant donné 
qu'il parait plus complet que celui d'Étienne Dupérac, contemporain du Codex 
Ursinianus, il doit, à notre sens, avoir été exécuté avant 1560. Le recueil du premier 
voyage de Pigghe a été publié par F. Matz dans Monatsberichte der Königlichen 
Akademie der Wissenschaften zu Berlin, Sept. -Oct. 1871, pp. 445-499 (Codex 
Coburgensis). Pour Etienne Wynant Pigghe en général, cf., M. le Dr Hoefer, 
Nouvelle biographie générale depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours, 
t. 40, Paris, Firmin-Didot 1862, p. 219. 
27) Codex Ursinianus Rome Bibliothèque Vaticane, Vat. Lat. 3439, fol. IV ; cf. 
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Α. Roullet, ο. c., p. 135 et pl. CCIII, fig. 298. Voir également S. Donadoni dans 
L'Egypte du mythe â l'Égyptologie, Turin, 1990, p. 57. 
28) J. Guiffrey et P. Marcel, Inventaire des dessins du Musée du Louvre et du Musée 
de Versaille, École française, t. 5, Paris, 1910, pp. 64-65, n° 26394 [inv. 3855]. Les 
inscriptions sont découpées de la même manière que sur le Codex Ursinianus et les 
mêmes fautes y apparaissent. Il est très vraisemblable que les deux dessins sont de 
la même main. A. Roullet, o. c., p. 11, η. 1, signale qu'une copie du manuscrit du 
Louvre est conservée à la Bibliothèque Nationale de Paris, Ms. fonds français 382. 
Etienne Dupérac est, par ailleurs, l'auteur d'un ouvrage sur les antiquités de Rome, 
I Vestigi dell' Antichità di Roma, Rome, 1575, où son intérêt pour les monuments 
égyptiens apparaît dans les nombreuses vues des obélisques. Pour le personnage, 
consulter J. Sylvestre de Sacy, s.v. "Dupérac", Dictionnaire de biographie 
française, t. 12, Paris, 1970, cols. 325-326. Sur le séjour d'Étienne Dupérac en 
Italie, cf., E. J. Cipert, "Nouveaux documents sur Etienne Dupérac", Bulletin de la 
Société de Γ Histoire de l'Art Français, 1960, pp. 161-173 où il est démontré qu'il 
rentra en France avant 1578. 
29) Sur la partie antérieure de la base, les deux signes pour [Vive l'Horus] qui appa-
raissent sur le dessin du Codex Pighianus sont absents du dessin d'Étienne Dupérac 
et du Codex Ursinianus où seuls les hiéroglyphes rendant l'expression, inversée par 
ailleurs, "grand de cœur qui aime le Double-Pays" sont notés à la dernière ligne du 
relevé. Cette partie est encore en lacune de nos jours et ne peut être imputée à un 
oubli de Dupérac. À noter que, lors de la réfection du sphinx (au XIXe siècle ?), un 
fragment original préservant le signe du mot "mur" a été intégré à la place de la 
lacune. Il provient certainement de l'expression [Ptah-qui-est-au-sud-de-son-mur] 
du côté droit de la base qui était plus complet à l'époque d'É. W. Pigghe, bien que 
le signe ne soit pas reconnaissable sur son relevé. 
30) B. Jaeger, "L'Egitto antico alla corte dei Gonzaga (La Loggia delle Muse al 
Palazzo Te ed altre testimonianze)", dans Atti del Congresso «L'Egitto fuori 
dell'Egitto», Bologna 26-29 marzo 1990. Cet article que nous n'avons pu consulter 
est signalé, accompagné d'une reproduction de la voûte de Jules Romain, dans le 
chapitre déjà cité de S. Donadoni de L'Egypte du mythe à l'Égyptologie, Turin, 
1990, p. 57. 
31) Je remercie messieurs J. -L. de Cenival, conservateur en chef du département 
des antiquités égyptiennes du musée du Louvre, O. de Sugny, président de la société 
archéologique et historique de la Diana et J. Bruel, secrétaire de la même associa-
tion, pour les aimables autorisations qu'ils m'ont accordées de copier les inscrip-
tions respectives du sphinx A 27 du Louvre et du sphinx de la Bâtie d'Urfé. 
32) Pour les dates de ce séjour à Rome (1548-1551), cf., Claude d'Urfé, pp. 26-27. 
33) Ordonnance du 13 février 1540, Catalogue des actes de François 1er, t. IV, 
Paris 1890, n° 11374, p. 87 cité par S. Pressouyre, "Les fontes de Primatice à 
Fontainebleau", dans Bulletin Monumental, 1.127,1969, p. 224, n. 3. 
34) Cf., S. Pressouyre, /. c., p. 224. Sur Giacopo Barozzio dit Vignole, consulter 
M. Walcher-Casotti,// Vignola, Trieste 1960. 
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35) Voir A. Roullet, o. c., p. 135, η» 286-287 et figs. 305-307. 
36) A. Roullet, o. c., p. 135. 
37) Ils apparaissent sur une vue de J. Androuet du Cerceau et un dessin de Van 
Bucheil (Utrecht, Bibliothèque de la Rijksuniversiteit Xs. 798.1.) reproduits dans S. 
Pressouyre, l. c., p. 231, fig. 7 et p. 232, fig. 8. 
38) S. Pressouyre, l. c., p. 227 et p. 228, η. 1, fait état de différences substantielles 
entre les originaux du Belvédère et les copies de Fontainebleau. L'important et coû-
teux travail de reparure des cires, suite aux dommages subis par les moules, cache, 
en fait, une véritable création. 
39) Ceci apparaît bien sur la photographie de Thiollier qui fut prise alors que le 
sphinx était à Paris chez le collectionneur Peyre, cf., Claude d'Urfé, p. 213, fig. 179. 
L'animal fut, pour l'occasion, isolé de sa base par une planche. 
40) B. Lossky, "Contribution à la connaissance des sculptures de Fontainebleau", 
dans Bulletin de la Société de l'Histoire de Γ Arts Français, année 1969 (1971), pp. 
47-61. 
41) Cf., supra, n. 37. 
42) P. -L. Gatier, /. c., p. 663. 
43) Cf., S. Béguin, J. Guillaume, A. Roy, La galerie d'Ulysse à Fontainebleau, 
Paris, 1985, pp. 274-283, scènes 34 à 38. Les dessins sont pour l'essentiel ceux de 
T. Van Thulden destinés à la gravure (Albertina de Vienne), ceux de J. Belly au 
cabinet des dessins du Louvre, ceux de l'album Palange au British Museum et 
quelques dessins préparatoires du Primatice lui-même. 
44) P. -L. Gatier, /. c., p. 663, n. 25 ; S. Béguin, J. Guillaume, A. Roy, o. c., pp. 
274-283, scènes 34-38 [Ulysse reconnu par son chien Argos; Ulysse et la servante; 
Ulysse en mendiant observant les prétendants; combat d'Ulysse et du mendiant 
Iros; Minerve incitant Ulysse à participer au concours de tir à l'arc]. 
45) O. Raggio, "Les boiseries", dans Claude d'Urfé, p. 147-152. 
46) id. ib., p. 152. 

47) Cf., Claude d'Urfé, pp. 56-60. 
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"A L'OMBRE DES TEREBINTHES..." 
V. LORET AUX HEURES SOMBRES 

DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE 

Jean-Claude Goyon 

Au cours de la dernière guerre, Victor Loret, isolé à Lyon en raison 
des circonstances, n'eut d'autre ressource pour échapper au manque 
d'informations scientifiques que le conflit avait créé que d'établir une 
correspondance avec ses anciens élèves ou amis égyptologues. A par-
tir de 1941-1942, de zone à zone, s'échangèrent ainsi, sur les 
médiocres cartes postales de la pénurie d'alors et au rythme des 
caprices de la censure, de curieux dialogues savants. Plus tard, la zone 
sud envahie, revint le temps des lettres closes où le maître lyonnais 
put inclure, parfois, le reflet de ses sentiments personnels. 

Presque solitaire dans son appartement glacé du quai Claude-
Bernard, Victor Loret n'eut d'abord pour seule liaison extérieure que 
l'écoute de la radio; l'apport de nouvelles culturelles était maigre et 
ne comblait nullement son besoin de savoir ce qui se passait "chez les 
égyptologues". Les lettres et les cartes postales allaient lui permettre 
de rétablir en partie ce contact que, tout au long de sa vie d'ensei-
gnant, il avait favorisé en accueillant chez lui, régulièrement, col-
lègues et élèves pour de fertiles soirées d'amicales discussions. 

Temps révolu, hélas! La faculté fermée, les bibliothèques inacces-
sibles ou si froides qu'une heure de travail devenait un calvaire 
l'avaient, durant l'hiver 1942, obligé à se calfeutrer chez lui entre ses 
chers livres. Et là, au fil de longues heures studieuses, il rédigeait 
articles et notes dont il espérait voir, la fureur des hommes calmée, 
l'heureuse parution. Pourtant, il ne pouvait se résigner à ne pouvoir, à 
son habitude, en discuter la teneur, même si, quelquefois, les visites 
de M. Alliot - qui, plus tard, lui succéderait à la chaire de Lyon - lui 
fournissaient un moment privilégié pour mettre en cause telle ou telle 
de ses idées scientifiques. 
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De tous ceux qu'il avait guidés et formés à la recherche, Alliot 
compris, bien peu avaient pu regagner Lyon ou, au moins, rétablir un 
contact. Les plus jeunes, mobilisés puis prisonniers n'avaient sûre-
ment pas oublié leur cher maître, mais se trouvaient empêchés. Parmi 
ses pairs, plus âgés, cependant, Gustave Lefebvre, le très grand philo-
logue alors titulaire de la chaire d'Égyptologie du Collège de France, 
entretint avec le vieillard lucide et ferme qu'était V. Loret un échange 
soutenu de messages puis, à partir de mai 1943, de lettres closes per-
mises par l'occupant qui apportèrent au solitaire des bords du Rhône 
l'espoir et la confirmation du bien fondé de ses recherches en cours1 

V. Loret, malgré les infirmités de la vieillesse et les difficultés du 
rationnement, n'était nullement amoindri intellectuellement, au 
contraire. Se souvenant d'un certain manque de bon sens dont avait 
fait preuve la communauté égyptologique - et il visait l'école alle-
mande - au cours des années précédentes, il soulignait qu'il fallait se 
méfier : 

"des recherches abstruses de religion et de mythologie" où l'on 
peut aisément s'égarer. Aussi était-il revenu, plus que jamais, aux 
méthodes de travail respectant le sens commun : lire les textes, 
s'efforcer d'en établir la compréhension en s'armant de connaissances V 
pratiques et en les appliquant. A titre d'exemple, il montrait sans 
ambiguïté que si l'on calquait des données impossibles, relevées, 
entre autres, dans la botanique extrême-orientale ou américaine, sur la 
restitution d'un paysage égyptien antique, des pans entiers du cadre 
de vie des vieux occupants de la Vallée étaient nécessairement rendus 
irréels et absurdes. Il importait de réagir. 

Féru d'histoire naturelle, fin connaisseur des végétaux et de leur 
histoire comme il l'était, V. Loret consacra nombre de ses travaux 
dans ces ultimes années - il devait mourir le 3 février 1946 - à 
reprendre à la base les erreurs les plus flagrantes commises par ses 
contemporains avant la Seconde Guerre mondiale dans ces domaines. 
Et, avec ce talent littéraire qui était naturel chez lui, il allait pour-
fendre, dans ces lettres des années noires, ceux qui délaissaient les 
sciences exactes et ne pratiquaient pas l'expérimentation. Toujours 
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avec élégance, parfois au prix d'un peu de malice, il apporta l'impla-
cable démonstration de la nullité d'opinions émises à la légère faute 
d'avoir été assises dans la rigueur. 

En juillet 1942, il venait d'achever une précieuse étude sur le son-
ter, la résine parfumée dont se servaient les ritualistes égyptiens 
antiques pour les besoins du culte. On l'utilisait dans les temples en 
fumigations, à la manière de Y encens des églises. V. Loret établissait 
magistralement que le végétal producteur de la résine combustible si 
souvent attestée par les textes antiques pharaoniques et coptes était le 
Pistachia Terebinthus L., jadis commun en Egypte et en Nubie 2. Ce 
magnifique travail de raisonnement logique et d'exactitude scienti-
fique fut publié en 1949, sous le titre :"La résine de Térébinîhe-son-
ter chez les anciens Égyptiens" aux presses de l'Institut français 
d'Archéologie orientale du Caire 3. Pourtant, à l'été 1942, Loret ne 
pensait guère à la publication. Par un mystérieux messager, monsieur 
A. P., qui pouvait gagner Paris4, il envoyait, pour lecture "avec grand 
soin" et relevé de "toutes les critiques que vous pourrez et qui me 
seront précieuses", son manuscrit à Lefebvre afin que celui-ci lui dise 
ensuite s'il avait été convaincu. 

Comme ce dernier travaillait alors à la mise au point d'un ouvrage 
devenu, depuis, un classique de la littérature égyptologique, les 
"Romans et contes égyptiens de l'époque pharaonique"5 et que les 
textes alors traduits et commentés abondaient en allusions et réfé-
rences aux parfums, nards, baumes et onguents de l'antique Egypte, 
V. Loret trouva dans les courriers qui s'échangèrent alors matière à 
rectifier, améliorer et établir la connaissance d'un lexique technique 
dont il faut bien dire que, jusqu'à lui, le traitement avait été opéré 
quelque peu à la va vite. Dans une série de cartes postales de la fin de 
l'été et de l'automne de 1942, le savant lyonnais amorça ainsi une 
vaste recherche et analyse sur l'oliban, Yânti des laboratoires sacrés 
de la Vallée du Nil. Il balaya d'emblée l'assimilation fallacieuse avec 
la myrrhe par la simple démonstration lexicale de l'impossibilité où 
l'on était arrivé en négligeant le fait que l'égyptien hiéroglyphique 
nommait la myrrhe khery et le copte khal ou shal. Il projetait, sur 
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cette question essentielle, une monographie qu'il ne lui fut pas, hélas, 
donné d'achever et qu'il avait souhaité intituler : "A l'ombre des téré-
binthes, causeries et dialogues sur l'origine égyptienne de l'encense-
ment". Il demandait, d'ailleurs, à G. Lefebvre de s'associer à l'entre-
prise : "vous y participerez même, si vous voulez, vous et les vôtres, en 
me donnant votre avis sur la fumée de la résine de térébinthe. Vous 
trouverez facilement (sic) cette résine chez les droguistes de la rue des 
Lombards..."6. 

G. Lefebvre ne trouva rien! Sans renoncer, Loret lui fit passer, 
quelques temps après, divers échantillons tirés de sa "pharmacie". Et 
l'on apprend, à cette occasion, que tous les amis et élèves du maître 
lyonnais, avant la déchirure de la guerre, avaient fait l'expérience de 
la fumigation sacrée, d'aucuns la trouvant "adorable et divine", 
d'autres "quelconque" ou, même, "désagréable". Parmi ces nez, 
réceptifs ou réfractaires que Loret soumit à l'épreuve figuraient les 
grands noms de l'égyptologie, lyonnaise peu ou prou : Montet, le 
Caladois, Vandier, transfuge parisien, plus tard conservateur en chef 
au département égyptien du Louvre; Kuentz voisinait avec Varille et 
Robichon, l'architecte, et Clère était en famille. L'abbé Tresson venait 
spécialement de La Tronche pour ces rencontres. 

Il y a là un précieux souvenir : avant les heures tragiques que dut 
traverser la France des années quarante, tous se réunissaient chez le 
bon professeur devenu ami cher; la table y était, paraît-il, succulente 
et les anciens étudiants y côtoyaient les nouveaux, en un climat cha-
leureux de partage d'idées communes, dont, pourtant, la pédagogie 
n'était jamais totalement absente. Car Loret, allant ouvrir en son 
bureau la lourde cantine de bois où il serrait sa "pharmacie", en reti-
rait quelqu'un des précieux spécimens, antiques comme modernes, 
des baumes et résines odorantes qu'il avait patiemment collectés dès 
1890, et il donnait une "leçon de choses". À Paris, Lefebvre devait 
faire de même, d'abord, puis modifier en conséquence le contenu de 
ses fiches relatives au lexique des "odeurs". 

V. Loret, en effet, était sûr, à juste titre, qu'il ne fallait pas traduire 
un mot antique par un mot moderne; il écrivait donc que pour rendre 
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le anti pharaonique, il fallait expliquer : "gomme-résine produite par 
un arbre du genre Boswellia, indigène en Arabie et en Somalie : 
encens, oliban" 7. Complétant au fil des courriers les informations, il 
insistait à nouveau sur l'expérience directe pour se faire des "idées 
personnelles, pratiques, exactes" et indiquait à G. Lefebvre : "Vous 
constaterez que, brûlée, la myrrhe est exécrable et que V oliban, par 
contre, est délicieux... En un mot, vous penserez que les Égyptiens, si 
ânti était la myrrhe, eussent été de parfaits idiots (sic) d'aller au pays 
de l'encens pour en rapporter l'ignoble myrrhe et y laisser l'adorable 
encens. Et puis enfin, il est bon, il est indispensable de connaître de 
quoi l'on parle. Je suis sûr que les égyptologues qui, pour ânti, hési-
tent entre encens et myrrhe, n'ont jamais vu ni l'un ni l'autre de ces 
produits et seraient incapables de les distinguer si on les leur mon-
trait"8. Voilà qui, au moins, a le mérite d'être clair et dont la recherche 
moderne devrait conserver le souvenir! 

Redoutant l'erreur de l'expérimentateur non prévenu, Loret recom-
mande encore de ne jamais confondre oliban et "encens d'église", 
produit composite où il n'y a que très peu de véritable encens. Et pour 
éviter la méprise dans la reconnaissance de l'oliban véritable, il livrait 
sa méthode au lecteur : 

"Je tiens une aiguille par la tête entre les deux branches d'une 
pince américaine, j'en mets la moitié pointue dans la flamme d'une 
bougie; quand l'aiguille est rouge, je l'enfonce dans un petit fragment 
de résine...; je laisse refroidir; je place, grâce à la pince et l'aiguille, 
la résine dans la flamme et je flaire la fumée qui s'en dégage..." 8 

Ailleurs, il emploie un procédé plus radical, quoique plus coûteux; 
dans le poêle, il met à rougir la pelle à feu et place dessus la résine 
odorante ou, encore, sur la même pelle, il dépose quelques charbons 
ardents. Mais, attention en ce cas, il faut tenir la fenêtre ouverte! 

Quand on pense, comme il le dit dans une lettre de mars 19449 

qu'il devait subir tous les hivers, endurant froid et privations, vivant 
dans sa cuisine "qui est minuscule et se chauffe aisément", répugnant 
à se plaindre, sauf quand il lui faut aller chercher un renseignement 
dans sa bibliothèque "où on gèle", on demeure rêveur de la constance 
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du vieux savant dans sa recherche comme dans son souci de faire 
connaître celle-ci et d'emporter la conviction. 

Ainsi, en février 1943, il se préoccupe du fait qu'ayant envoyé à 
son correspondant du Collège de France divers fragments de myrrhe 
pour comparaison, il n'a pu lui faire parvenir que des déchets; il lui 
était alors impossible de trouver à Lyon de la myrrhe. L'essai, à ses 
yeux, ayant été fait "dans de mauvaises conditionsil conclut : 

"La paix venue, Kuentz et Varille iront nous chercher de la 
gomme-résine au Wadi-Rigbeh même; ils choisiront de bons spéci-
mens, et alors nous pourrons étudier définitivement la question".10 

À la lecture de ces lignes, on pourrait être tenté de croire que 
V. Loret n'était plus qu'un doux rêveur, homme de grand âge enfermé 
dans ses souvenirs, ses livres et ses recherches, et refusant le monde 
qui l'entourait. Qu'on se détrompe ! Ces années de guerre, de stupidi-
té des hommes hors de leur bon sens, le poignaient; malgré la censu-
re, toujours menaçante, il plaçait ici ou là dans ses missives une phra-
se, quelques mots qui reflétaient ses angoisses intimes. Témoin cette 
mention relative aux journaux de la France occupée, qu'il lit mais 
trouve assommants quand on y parle perpétuellement de Waffen S.S. 
et dont "nul ne sait ce que signifient ces S.S."! Il annonce ou rappelle, 
entre autres, à G. Lefebvre, le 30 mai 1944, le bombardement de la 
semaine précédente qui détruisit l'Institut Pasteur, une partie de la 
Faculté des Sciences (dont l'actuel pavillon Charles Dugas occupe 
l'emplacement) et endommagea la plupart des bâtiments entre la rue 
Pasteur, la rue Chevreul et jusqu'à l'École de Santé sur le cours 
Berthelot. Sachant qu'il demeurait sur le quai Claude-Bernard, tout 
près de la place Ollier et de la Faculté de Droit, il dut éprouver une 
terrible peur lorsque tombèrent les bombes, si près de sa demeure, au 
matin du 26 mai 1944.11 S'apitoyant sur les victimes, redoutant la 
perte du Dr Rochaix, alors directeur de l'Institut Pasteur, il se borne à 
écrire à Lefebvre qu'Alliot et lui n'ont souffert aucun dommage, 
qu'ils ont eu de la chance !12 
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La guerre allait finir; on ne sait, et c'est grand dommage, comment 
V. Loret vécut la libération, puis la réouverture des universités. Toutes 
ses notes ou correspondances postérieures à 1944 ont été perdues. À 
sa mort, deux ans plus tard, il n'avait pas vu paraître son grand ouvra-
ge où il aurait livré autant le fond de son immense savoir botanique et 
philologique que la sagesse de son profond amour de l'Egypte. 
Qu'importe î Car ces rudes années de solitude presque totale 
n'avaient pas été perdues. G. Lefebvre, homme de grand honneur et 
qui partageait avec son correspondant lyonnais le même idéal d'une 
connaissance qui doit être répandue avec une entière générosité, diffu-
sa largement auprès de ses auditeurs du Collège de France les judi-
cieuses remarques et références de la correspondance du temps de 
guerre. Et tous les plus jeunes que captivait l'égyptologie surent qui 
était Loret et, surtout, beaucoup retinrent la leçon de sa méthode. 
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NOTES 

1) On doit l'essentiel de la publication de cette correspondance à l'ancien pupille de 
Loret, P. Montet qui édita, dans la revue Kêmi (Revue de philologie et d'archéologie 
égyptiennes et coptes, Geuthner, Paris), tomes 12 (1952), 5-23 et 13 (1954), 5-27, 
les lettes reçues par G. Lefebvie et que celui-ci présenta en deux séries chronolo-
giques du 21 avril 1942 au 30 mai 1944. 

2) On donne communément le nom de "térébinthe" à plusieurs variétés de pista-
chiers, dont seul le pistachier vrai (Pistachia vera) donne les graines que l'on aime 
à consommer, les espèces de pistachiers térébinthe de Syrie, d'Afrique du Nord et 
celui d'Égypte ou sonter exsudent des gommes résineuses odorantes, parfois 
comestibles comme le mastic; les térébinthes du Soudan, avec les acacias, fournis-
saient, il y a peu encore, l'essentiel de la gomme à mâcher utilisée en Europe en 
pharmacie ou dans la confiserie (boules de gomme). 

3) Volume XIX de la série des Recherches d'archéologie, de philologie et 
d'histoire, 61 pp., 1 pl. 
4) Lettre du 5 juillet 1942, Kêmi 12,10. 

5) Édité à Paris, chez Adrien Maisonneuve en 1949. 
6) Lettre du 15 août 1942, Kêmi\2,16. 
7) Lettre du 27 août 1942, Kêmi 12,16. 
8) Lettre du 30 août 1942, ibid., 17-18. 
9) Datée du 14 du mois, Kêmi 13,16. 
10) Lettre du 14 février 1943, ibid., 7. 
11) Sur cette tragique erreur de bombardement sur Lyon, voir H. Amouroux, Un 
printemps de mort et d'espoir(Grande histoire des Français sous l'occupation VII, 
Paris, 1985), pp. 417-419. 
12) Lettre ultime publiée par Lefebvre, Kêmi 13, 23-27 une des plus longues jamais 
écrites par Loret; l'allusion aux Waffen S.S. se trouve p. 24, dans une violente 
adresse contre "les ronds-de-cuir, turfistes et groupements de "trois pelés et un 
tondu" qui prônent les bienfaits des sigles et abréviations qui commencent alors à 
tout envahir, y compris, et Loret le réprouve, les ouvrages scientifiques. 
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QUELQUES DONNÉES SUR LE BLÉ EN 
EGYPTE ANCIENNE <« 

Aida Labib-Thiellement 

La richesse de l'Egypte pharaonique était essentiellement agricole. 
Le paysan égyptien cultivait le lin pour la production des tissus et les 
céréales pour la fabrication du pain (blé) et de la bière (orge), bases de 
l'alimentation de toute la population. 

Le pays pouvait vivre de sa production et même en exporter. 
L'Égypte était considérée comme "le grenier à blé" du Bassin médi-
terranéen durant toute l'Antiquité. Ces céréales (orge et blé) tenaient 
aussi une grande place dans la vie administrative et juridique, où 
l'usage était souvent d'effectuer les contre-parties des échanges au 
moyen de céréales. 

Dès l'Ancien Empire, les traités de médecine associent à des for-
mules magiques des "recettes" de remèdes et, parmi les plantes qui 
entrent dans leur composition, on rencontre souvent des céréales. 

Le blé faisait aussi partie des symboles religieux les plus usuels. 
Les céréales sont fréquemment citées dans les textes mythologiques et 
lors des fêtes religieuses liées aux événements agraires. Enfin on les 
rencontre aussi dans les textes qui accompagnent les morts dans leur 
voyage dans l'Au-delà. 

En Egypte ancienne, dès les premières dynasties, on rencontre 
deux termes pour désigner le blé : bdt et st. 

Dans les plus anciens mastabas de Saqqara, bdt est écrit à l'aide 
d'un idéogramme simple : un épi de blé. C'est le procédé le plus 
ancien de l'écriture, ce qui semble indiquer que c'est le terme le plus 
ancien pour désigner le blé, alors que st est écrit phonétiquement, 
suivi du déterminatif des grains. 
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(WB2,1, 486) 

* (WB, ΙΠ, 426) A ^ 

Ces graphies évoluent avec le temps et le blé qui s'écrivait bdt à 
l'Ancien Empire, s'écrit bty dès le Moyen Empire, alors que st s'écri-
ra swt, sw au masculin. 

Ancien 
Empire ^ 

bdt 
J Moyen 7 ° 

Empire - d w 
Bty 

• ßwT£ 
e n C O p t e β U)T 

(masculin) 

Ancien 
Empire 

bdt 

Moyen Π 
Empire I JJ 

Bty 

en copte c< yo (masculin) 

D'autres graphies concernant ces deux termes peuvent être rencon-
trées (revue in (1)). 

Nous n'avons pu mettre en évidence un lien, entre les graphies et 
le contenu ou l'époque du texte, autre que l'évolution générale de bdt 
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en bty et st en swt et qui, elle-même, n'est pas systématique. On peut 
encore voir bdt à des époques plus tardives. 

Il nous a semblé important de situer à nouveau dans le cadre de la 
classification botanique actuelle les traductions proposées par certains 
égyptologues et qui sont plus adéquates. 

Des études récentes, essentiellement génétiques et cytogénétiques, 
ont permis d'établir une classification des blés actuels et de leurs 
ancêtres et une nomenclature claire des différentes espèces bota-
niques. 

À notre époque, on trouve du blé sauvage et du blé cultivé. La 
répartition géographique des espèces sauvages de blé se limite au 
Bassin méditerranéen (au Moyen-Orient). 

La différence essentielle entre les blés sauvages et les blés cultivés 
est qu'à maturité, les épillets composant les épis des variétés sauvages 
tombent spontanément au sol après désarticulation de l'épi. Au sol, 
sous l'effet de l'humidité, les grains contenus dans ces épillets ger-
ment. On ne peut donc les utiliser pour les conserver et en faire de la 
farine. 

Les premiers cultivateurs ont sélectionné des mutants dont les épis 
ne se désarticulent pas spontanément. Les grains ne tombent pas au 
sol ce qui permet de les récolter, de les conserver et d'en faire de la 
farine. 

Ces blés mutants ne sont plus capables de survivre et de se multi-
plier spontanément, et pour avoir une nouvelle récolte, l'homme doit 
intervenir en semant lui-même une partie des grains qu'il a récoltés. 

Les blés cultivés appartiennent à trois espèces du genre Triticum 
dont le nombre de chromosomes par cellule reproductrice est sept =7, 
nombre de base (ou un multiple de sept). 

L'espèce ayant le moins de chromosomes est T. monococcum qui a 
quatorze chromosomes (2x7=14) par cellule ce qui fait deux fois le 
nombre de base; on dit qu'il est diploïde. Sa culture est très limitée. 

Parmi les espèces tétraploïdes (4x7=28 chromosomes), on trouve 
le T. turgidum dont la principale variété est le T. turgidum durum ou 

-72-



blé dur. Il est cultivé dans les régions à climat sec et est utilisé pour la 
fabrication des semoules, pâtes, etc... 

L'espèce la plus cultivée actuellement est hexaploïde (6x7=42 
chromosomes), c'est le T. aestivum. La plupart de ses variétés sont du 
type blé tendre. Sa farine convient le mieux à la fabrication du pain 
(tel que nous l'aimons dans les pays occidentaux : pâte levée, croûte 
croustillante et mie tendre). 

On trouve des formes sauvages diploïdes, correspondant à T. 
monococcum, dans des zones peu accessibles du Nord-Est du 
Croissant fertile et des formes tétraploïdes, correspondant à T. turgi-
dum, au Sud-Ouest du Croissant fertile. 

On n'a pas trouvé de formes sauvages correspondant aux blés cul-
tivés hexaploïdes. 

Un grand travail de reconnaissance et de classification des plantes 
de l'Egypte ancienne a été effectué autour des années 1890. En 
France nous pouvons citer les travaux de V. Loret3 

En ce qui concerne le blé, la classification utilisée était celle de 
A. de Candolle (1883)4 qui reprenait les travaux de Vilmorin. 

L'école allemande s'est référée aux travaux de Kornicke (1885), 
repris par Ascherson et Gaebner (1902)5 

Après la découverte des types sauvages, Schultz, en 19136, a amé-
lioré encore la classification, se rapprochant ainsi de celle établie de 
nos jours. 

Sakamura, en 1918, a montré que chacun des trois groupes naturels 
(engrain - amidonnier - épeautre), reconnus par Schultz, correspon-
daient aux diploïdes, tétraploïdes et hexaploïdes. 

Des études cytogénétiques ont montré que les blés hexaploïdes 
dérivaient des blés tétraploïdes qui, eux-mêmes, dérivaient des blés 
diploïdes7. 

Les différentes nomenclatures déjà citées ont été portées dans un 
tableau à double entrée, résumant l'évolution des blés sauvages 
jusqu'à ceux actuellement communément cultivés dans le monde. La 
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lecture verticale des colonnes nous donne une classification morpho-
logique (blés - nus-blés - vêtus). La lecture horizontale du tableau 
nous donne une classification selon le nombre des chromosomes 
(diploïdes - tétraploïdes - hexaploïdes). 

Dans chaque case, nous avons noté auprès des termes scientifiques 
actuels, quelques-uns des noms usuels que l'on rencontre dans la litté-
rature non spécialisée en français, en anglais et en arabe. 

Actuellement, les blés sauvages existent encore dans la zone du 
Croissant fertile, c'est pourquoi les études portant sur l'origine des 
blés cultivés ont porté sur l'histoire de leur domestication dans cette 
région. On a pu ainsi montrer qu'à -7000, des blés cultivés y cohabi-
taient avec des blés sauvages. 

Ce travail de synthèse n'ayant pas été fait pour les blés de l'Egypte 
ancienne, il nous a semblé important de le faire. 

Aucun échantillon de blé sauvage n'a été retrouvé lors de fouilles 
archéologiques en Egypte. 

Le blé le plus répandu, et ce dès -7200, est un blé vêtu, le T. turgi-
dum var: dicoccum, souvent appelé à tort par certains égyptologues 
"froment amidonnier" ou "épeautre amidonnier". On en trouve encore 
des traces du temps des Romains. Un grand nombre de musées en 
présentent des échantillons. 

Ce blé a été récemment trouvé dans le gisement de Nabta playa, 
par l'équipe de S temler et Falk8. Ils ont démontré que le blé était déjà 
domestiqué autour de -9500. Cette date pourrait être encore reculée au 
vu des fouilles qu'ils effectuent actuellement sur le site de Wadi 

y 
Kubbaniya, en Haute-Egypte. 

D'ores et déjà, les études climatologiques ont montré qu'autour de 
-9500, le climat de la région du Croissant fertile, beaucoup plus sec et 
froid qu'aujourd'hui, n'était pas propice à la prolifération d'espèces 
sauvages de céréales. Il faudrait donc chercher le début du processus 
de domestication des céréales dans une autre région. 

Des chercheurs qui avaient comparé de nombreux blés d'origines 
géographiques différentes, ont montré que les blés de l'Egypte 
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ancienne présentaient une très grande similitude avec les formes 
éthiopiennes et non pas avec les blés de Perse. 

Ils en avaient tiré comme conclusion que le T. turgidum var. dicoc-
s 

cum de l'Egypte ancienne devait provenir d'Abyssinie. Ceci a été 
conforté par les études climatologiques et les fouilles récentes dont 
nous venons de parler. 

Le processus de domestication du blé aurait donc pu avoir eu lieu 
dans cette région au moins autour de -9500 ans et non vers -7000 dans 
la zone du Croissant fertile. 

Le T. turgidum var. dicoccum est un blé vêtu. Il existait encore en 
Egypte à l'époque ptolémaïque. Bien qu'il ne fût pratiquement plus 
cultivé à l'époque gréco-romaine, on a découvert des échantillons 
datant de cette époque lors des fouilles de Tanis. 

En ce qui concerne les blés nus, les seuls échantillons que l'on 
peut formellement identifier, étant donné le mauvais état de conserva-
tion de certains grains, sont ceux de T. turgidum var. durum, qui est un 
blé dur et ils datent de la Xllème Dynastie (Moyen Empire) et persis-
tent jusqu'à l'époque gréco-romaine. 

Les premiers échantillons de blé nu tendre, T. aestivum, datent seu-
lement de l'époque gréco-romaine; il en existe de nombreux échan-
tillons exposés dans les musées. 

Dans le tableau de classification des blés, nous avons vu que les 
études génétiques et cytogénétiques ont montré que le blé nu dur, T. 
turgidum var. durum dérivait du blé vêtu, T. turgidum dicoccum, alors 
que le Τ .aestivum var. aestivum et var .compactum, blés nus tendres, 
dérivaient du blé vêtu, T. aestivum var. spelta (épeautre). 

Au terme de notre étude, nous pouvons dire que le blé bdt, le plus 
ancien, est un blé vêtu, le T. turgidum var. dicoccum, et le blé swt, un 
blé nu dur, le T. turgidum var .durum. 

Avec ces deux sortes de blé, on pouvait faire du pain, non pas 
selon nos critères actuels de panification (pâte levée, mie, croûte), 
mais des galettes plates comme en consomment encore de nom-
breuses populations. 
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Avec l'arrivée des Grecs, les goûts culinaires ont changé en Egyp-
te. Les pains furent alors fabriqués uniquement à partir de farine de 
blé nu qui ne contient pas de glumes, contrairement à celle faite à par-
tir de blés vêtus. C'est aussi à cette époque que furent introduits les 
blés tendres issus des épeautres du Croissant fertile. Ceux-ci permet-
taient une mouture et une panification différentes. 

Les pains seront donc fabriqués à partir de farine de blés nus, durs 
ou tendres. 

Le blé vêtu continua à être cultivé en très petite quantité pour des 
raisons de tradition ("Blé des Ancêtres"). Sa culture disparut avec 
l'extinction des pratiques religieuses correspondantes. 

Dans la langue copte, on trouve les termes ß^Te ,Coyo e t e ̂ p^ou 
€ m ρ a '(. ) pour désigner le blé. 

À l'époque arabe, les traducteurs ne purent donner un terme équi-
valent au e>ujt puisqu'il n'était plus cultivé en Egypte. 

Ils ont traduit le mot Co γ o par ^^^(kamh honta), qui signifie 
blé dur et ε mpa paiJ^y^(kamh yousfl), qui signifie blé tendre. 

L'Egypte cultivait alors du blé nu dur T. turgidum vor. durum et du 
blé nu tendre T. aestivum. 

L'origine étymologique de CoXone pose aucun problème; il est évi-
dent qu'il dérive de sw. 

En revanche pour ou empaï, le dictionnaire étymologique de 
Vycichl donne pour origine possible le mot prt, qui signifiait "graine", 
en général, et qu'on trouve encore en démotique sous cette forme. 

D'après une communication personnelle de M. Vycichl, il semble 
que cette étymologie doive être corrigée et que émp* aurait été un 
terme dialectal propre aux paysans. 

Ce terme a dû se répandre largement avec l'introduction des blés 
tendres, pour les désigner plus spécifiquement dans le langage cou-
rant. 

y 
De nos jours en Egypte, on utilise des variétés de blé tendre pour 

fabriquer plusieurs sortes de pains : 
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- le pain BAIADI (le mot baladi signifie "du pays"), galette popu-
laire dont la couleur sombre est due à l'adjonction de téguments de 
grains pour la fabrication de la farine; 

- le pain SHAMI (pain "syrien"), galette faite de pâte non levée, 
mais avec de la farine blanche 

- enfin, le pain occidental à pâte levée. 
Le blé tendre est nécessaire pour obtenir une bonne pâte levée avec 

mie et croûte, mais, dans certaines régions, où le blé tendre pousse 
difficilement, on continue à utiliser des variétés de blé dur pour la 
fabrication de galettes de pain. 

Pour les égyptologues, nous proposons donc de traduire bdt ou bty 
par : "sorte de blé vêtu", sw ou swt par : "sorte de blé nu", et le mot 
copte £m ρ<λ par : "blé tendre". 

Tableau 
Classification des Blés. Dénominations courantes 

DIPLOÏDES TETRAPLOÏDES HEXAPLOÏDES 

Blés vêtus T.monococcum T, tUMi<?Wl aucune espèce connue 
sauvages var.bpeoticum var.dicoccoïdes 

T.monococcum T.tvrqiçivm T.aestivum 
Vêtus var.monococcum var.dicoccum var.çpçit? 

Blés 

•ngraln 
•Inkom 

MldonnUr 
• grand épeautr· 

cottoo sp«H 
I 

cultivés Tttvr<u$vn 
var.durum 

T.aestivum 
var.aestivum 

Nus 

blé dur 
hard whaat 
macaroni whaat 

J~-> °*k*r 

var.turqAçiwn 
gros blé 
'blé foulard 
Rivet wheat 
con· wtoat 
'J Moral 1 
j i - i Flno 

vulgär« 
fromnt ordinaire 
blé tandr* 
coninon braad whaat 
•oft whaat 

C K a i n h Hindi 
var.comoactum 

club wheat 
«/•jX £ Kamh Baladi 
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LE COLLOQUE "AFTER TUTANKHAMON" 
AU CHÂTEAU DE LORD CARNARVON 

À HIGHCLERE15-17 JUIN 1990 

Compte rendu par Marc Gabolde 

Du 15 au 17 juin 1990 s'est tenu à Highclere Castle le premier col-
loque international consacré aux recherches et fouilles dans la Vallée 
des Rois depuis la découverte de la tombe de Toutânkhamon. Le 
Cercle Lyonnais d'Égyptologie Victor Loret s'est aimablement propo-
sé de participer au financement du voyage que je devais effectuer 
pour participer à cette manifestation. En contrepartie de cet effort, les 
membres du Cercle se devaient d'être les premiers informés de la 
teneur des débats et des importants résultats issus des plus récentes 
investigations dans ce site exceptionnel. 

Il faut en premier lieu féliciter et remercier le docteur Nicholas 
Reeves du British Museum pour l'enthousiasme et le sérieux dont il a 
fait preuve dans l'organisation de ce colloque où deux cents partici-
pants ont écouté quelque douze communications scientifiques. La 
publication d"'abstracts" remis à chacun des auditeurs comme l'édi-
tion d'une petite plaquette relative aux objets de la collection de 
Highclere ont permis à tous de suivre dans les meilleures conditions 
le déroulement des débats. Les lignes qui suivent doivent beaucoup à 
cette heureuse initiative. La haute tenue des exposés, due au choix 
judicieux des orateurs, n'a pu que faire regretter l'absence de 
J. Romer et J. P. Allen. Le comte de Carnarvon, petit-fils de Lord 
Carnarvon mort dans des circonstances tragiques peu après l'ouvertu-
re du tombeau de Toutânkhamon, a bien voulu nous accueillir dans le 
superbe domaine de Highclere et mettre à la disposition des partici-
pants la bibliothèque où fut décidée, il y a soixante-dix-huit ans de 
cela, l'ultime mais féconde campagne de fouille de 1922. Sa gentilles-
se et son affabilité n'ont eu d'égal que le charme et la disponibilité de 
son épouse. 
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Les Expositions 

A/ Les fouilles de la tombe KV 39 de la Vallée des Rois: 

En marge des communications scientifiques, deux expositions 
étaient présentées dans le hall et dans les caves du château. La pre-
mière, constituée de documents photographiques, de plans et de com-
mentaires, était consacrée aux récentes fouilles de John Rose 
(Royaume Uni) dans la tombe KV 39 de la Vallée des Rois. Cette 
tombe, dont on ne possédait jusqu'à présent qu'un plan imparfait et 
une description succincte de 1911, était obstruée par un énorme 
rocher. Cependant, elle n'était pas totalement oubliée puisque, selon 
les hypothèses avancées encore récemment, elle était supposée être la 
sépulture royale la plus ancienne de la Vallée. Sa position, près du col 
qui mène de la Vallée des Rois à Deir el Bahari, avait fait croire à 
A. Weigall qu'il pouvait s'agir de la tombe, mentionnée dans le papy-
rus Abbott, d'Aménophis 1er, fondateur de la XVIIIème dynastie. Les 
travaux de John Rose ont permis de mettre au jour un dépôt de fonda-
tion original creusé dans la roche à l'entrée de la tombe. Bien que 
bouleversé, ce dépôt a livré de petits récipients miniatures en céra-
mique, des ostraca, des restes d'oiseaux momifiés, un fragment de 
table d'offrandes, quelques morceaux de feuilles d'or et de pâte de 
verre. Parmi les débris qui encombraient l'entrée de la tombe, trois 
petites plaques de grès portaient inscrit en bleu un cartouche où l'on 
ne distingue plus que les signes Kheper et Rê, ce qui permet d'attri-
buer ces petits monuments soit à Thoutmosis 1er, Thoutmosis II ou 
Aménophis Π, soit, moins probablement, à Toutânkhamon. Au-delà 
de l'escalier d'accès, John Rose a pu pénétrer dans un passage et une 
première salle, en partie comblée, au plafond supporté par un pilier. 
Un second passage descendant en direction inverse du premier, c'est à 
dire parallèlement à la pente de la montagne et à l'opposé de l'entrée, 
a pu être suivi sur trente-six mètres par le fouilleur. Il se poursuit en 
un court corridor que prolonge une salle rectangulaire à demi com-
blée. Un troisième passage débute à angle droit de la salle au pilier. 
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Après vingt-cinq mètres d'un couloir sommairement taillé qui 
s'enfonce profondément dans la montagne, John Rose est parvenu à 
un petite pièce transversale, elle aussi remplie de débris. 

Ce plan ne correspond à aucun des relevés proposés précédem-
ment; le dispositif s'apparente un peu à celui de la première cachette 
de Deir el Bahari et doit probablement avoir été entrepris au début de 
la XVIIIème dynastie. Nul doute que le dégagement des couloirs et 
des pièces encore comblées n'apporte, au cours des futures cam-
pagnes, de précieux renseignements sur la date et le commanditaire de 
cet hypogée bien énigmatique. 

B/ "Egyptian Antiquities at Highclere Castle" 

Les sous-sols du château d'Highclere étaient consacrés à l'exposi-
tion des objets récemment trouvés par le Comte de Carnarvon dans un 
placard dissimulé du château. Il s'agit pour l'essentiel de pièces de 
moindre importance qui avaient été écartées par Carter de la liste des 
trésors de la collection Carnarvon lors de l'inventaire de celle-ci. En 
complétant avec des documents d'archives ces modestes témoi-
gnages, Nicholas Reeves a pu offrir aux visiteurs un aperçu de l'acti-
vité déployée par Lord Carnarvon en Egypte de 1907 à 1922. Des pre-
mières saisons de fouilles, on note une photographie émouvante d'un 
objet exhumé à Cheikh abd-el-Gournah. Il s'agit d'un sarcophage 
zoomorphe de chat en bois enduit qui contenait encore une momie de 
félin. Ce fut d'ailleurs la seule trouvaille de cette première campagne 
et, sagement, Lord Carnarvon décida de confier le travail de terrain à 
un professionel. En s'associant avec Howard Carter à la fin de 1907, 
Lord Carnarvon gagnait en crédibilité auprès du Service des 
Antiquités et put entreprendre des explorations plus ambitieuses. La 
première publication de ces fouilles en 1912 sous le titre de Five 
Years' Explorations at Thebes fut un événement. Les quelques objets 
d'Highclere n'en donnent qu'un pâle reflet, mais on retiendra les 
belles faïences bleues de la tombe 24 de l'Assassif (Moyen Empire) 
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ainsi que le petit coffret à cosmétiques et les bijoux des environs de la 
tombe 37 de la même nécropole. De la tombe n° 5 de Deir el Bahari 
provient le beau sarcophage de la dame Irtyrou (25e dynastie) offert 
par Lord Carnarvon au musée municipal de Newbury en 1909. La 
même année que celle de sa première publication scientifique, Lord 
Carnarvon multiplia les chantiers et, après avoir été chassé de son site 
de Sakha (Xoïs) par une invasion de serpents, il porta son attention 
sur Tell el-Balamun dont un fragment de statue de basse époque est 
présenté à Highclere. La belle épigraphie nous rappelle que cette sta-
tue fut réalisée pour un certain Amen[...] fils de [Thot]emsaf. Les 
deux bracelets d'argent de la période ptolémaïque retrouvés récem-
ment à Highclere proviennent probablement eux aussi de Tell el-
Balamoun où Carter découvrit en 1913 une jarre remplie d'éléments 
d'orfèvrerie. À Thèbes, en 1914, la fouille de plusieurs tombes pri-
vées se poursuivit. Une belle tête de femme en ivoire du Moyen 
Empire provient sans doute des travaux de cette année-là. En 1914, 
Carter fouilla quelques sépultures à Dra abou-el-Nagah où il identifia 
ce qu'il pensait être la tombe d'Aménophis 1er et Ahmès-Nefertary. 
Un certain nombre d'amulettes ainsi qu'une plaque inscrite au nom 
d'un roi Osorkon ont quelques chances de provenir des occupations 
de la Troisième Période Intermédiaire de cette sépulture énigmatique. 
Devant ces résultats un peu décevants, l'équipe envisagea pour 1915 
de s 'attaquer à un complexe royal plus prometteur, celui 
d'Amenemhat III à Haouara. La mort de Theodor Davis, qui avait la 
concession de la Vallée des Rois, offrit à Lord Carnarvon 
l'opportunité d'engager des travaux sur ce site prestigieux. La pre-
mière campagne fut prudemment consacrée à la tombe d'Aménophis 
ΠΙ dans la Vallée de l'ouest. Cette sépulture, connue depuis l'expédi-
tion de Bonaparte n'avait jamais été complètement fouillée. Carter 
découvrit quatre des cinq dépôts de fondations qui montrèrent que la 
tombe avait en fait été préparée à l'origine pour Thoutmosis IV. L'un 
de ces dépôts, comprenant des outils miniatures, des céramiques et 
des pots de calcite, fut conservé par Lord Carnarvon. Le reste de la 
tombe ne fut pas totalement dégagé par Carter. Ce dernier mit néan-
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moins au jour plusieurs beaux fragments d'ouchebtis en bois, calcite 
et serpentine qui demeurent les pièces maîtresses de la collection de 
Highclere. Dix fragments de visages préservent les traits fins aux 
grands yeux étirés vers les tempes du père d'Akhenaton. 

Par cette fouille, Lord Carnarvon prenait enfin pied dans la Vallée 
des Rois. En mécène avisé, il laissa Carter organiser son chantier. Le 
fouilleur était persuadé, en dépit de l'opinion de Davis, que la Vallée 
des Rois n'était pas épuisée et qu'une tombe au moins restait à décou-
vrir, celle de Toutânkhamon. De 1915 à 1921 il remua des mètres 
cubes de gravats des précédentes fouilles et s'attacha à mettre à nu la 
roche-mère. La moisson des fouilles de ces années-là est cependant 
bien maigre. Si l'on excepte le dégagement de l'impressionnante 
tombe d'Hatchepsout épouse royale au milieu de la falaise du Ouadi 
Sikkat Taqet Zeid (hors de la Vallée des Rois) et la cache d'embaume-
ment à proximité de la tombe de Merenptah, on ne compte que 
quelques ostraca. Cependant, cette cache ramesside qui contenait trei-
ze vases de calcite dont un bel exemplaire est actuellement dans les 
collections de Highclere, permit à Carter de resserrer le périmètre de 
ses tranchées. En effet, quelques années auparavant, Davis avait mis 
au jour une semblable cache avec des objets portant le nom de 
Toutânkhamon. Il était maintenant certain que la tombe du roi se trou-
vait dans les parages de la première cache. 

Cependant le découragement gagnait Lord Carnarvon et ce n'est 
que touché par l'opiniâtreté de Carter qu'il accepta de financer l'ulti-
me campagne de 1922. 

Le résultat de cette saison et les circonstances de la découverte de 
la tombe de Toutânkhamon sont universellement connus. En vertu de 
l'accord passé avec le Service des Antiquités, aucun objet de la tombe / 
ne devait sortir d'Egypte. On sait maintenant que quelques objets on 
été soustraits par Carter à la vigilance des inspecteurs. La plupart sont 
actuellement dans les collections américaines, mais il subsiste près de 
Highclere de modestes petits outils de bronze, éléments miniatures de 
l'équipement des ouchebtis du roi, qui furent cédés par Alfred Lucas, 
chimiste de l'équipe de Carter, au musée de Newbury en 1938. 
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Les témoignages non archéologiques consistent en documents 
d'époque tel que l'inventaire des objets de la main de Carter portant 
la mention manuscrite des "unimportant antiquities" récemment redé-
couvertes. On retiendra également la présence de l'acte de décès du 
cinquième comte de Carnarvon, où l'on apprend que la malédiction 
du pharaon s'appelait alors plus simplement "pneumonie". 

Les communications 

Après la séance d'ouverture, le professeur E. F. Wente de l'Uni-
versité de Chicago entreprit de reconsidérer les identifications propo-
sées des momies royales trouvées dans les deux cachettes de Deir el-
Bahari et de la tombe d'Aménophis Π. Se fondant sur une méthode de 
relevé où plusieurs points significatifs des radiographies de face et de 
profil des dépouilles royales sont enregistrés et comparés (investiga-
tions into the craniofacial variation ), E. F. Wente propose de grouper 
les dépouilles en un certain nombre de lots correspondant à des affini-
tés familiales probables. 

Plusieurs tableaux et généalogies sont ainsi présentés par l'auteur: 
1/ la momie dite de Séthi II est très proche de celles des premiers 

Thoutmosides. En fait la momie dite de Thoutmosis Π serait celle de 
Thoutmosis 1er et celle, dite de Séthi II, appartiendrait à Thoutmosis 
il; 

2/ si la momie dite de Thoutmosis III est bien celle de 
Thoutmosis ΙΠ, alors la dépouille attribuée à Aménophis II est plus 
probablement celle de Thoutmosis IV; celle dite de Thoutmosis IV 
serait en fait celle d'Aménophis ΠΙ. Dans ce cas, le corps de la tombe 
KV 55 pourrait être celui d'Akhenaton en tant que père de Tout-
ânkhamon. La momie assignée à Aménophis III, qui dévie considéra-
blement du lot précédent du point de vue de la morphologie cranio-
faciale, serait celle d'un roi non apparenté à la famille comme 
Horemheb ou Ay; 
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3/ la momie de Thoutmosis IV est l'une de celles dont l'identifica-
tion est la plus certaine. Sa morphologie cranio-faciale suggère une 
proche parenté avec celle de la tombe KV 55 et celle de 
Toutânkhamon. Dans ce cas, la momie dite de Thoutmosis ΠΙ est soit 
celle de ce roi, soit celle d'Aménophis II. Celle dite de Thoutmosis IV 
demeure à Thoutmosis IV, celle dite d'Aménophis II devient celle 
d'Aménophis III et celle dite d'Aménophis III, dont la morphologie 
crânienne n'est pas sans évoquer les portraits d'Akhenaton, pourrait 
être celle de ce dernier roi, surtout si l'on prend en considération les 
traces de destruction brutale, bien éloignées de celles provoquées par 
les simples voleurs. Étant donné que les dépouilles de la tombe KV 
55 et de Toutânkhamon ne peuvent être celles de fils biologiques 
d'Aménophis ΙΠ ni d'Akhenaton qui sont représentés par les momies 
considérées comme appartenant à Aménophis II et III, on peut pru-
demment suggérer qu'Aménophis III et Thoutmosis IV étaient les 
grands-parents maternel et paternel de Semenekhkarê et Toutânkh-
amon. 

Les surprenantes reconstitutions d'E. E Wente ont l'inconvénient 
de se fonder sur une méthode qui a déjà montré de nombreuses failles. 
On se souvient de l'identification de la momie dite "Eider Lady" de la 
tombe d'Aménophis II qui, du point de vue cranio-facial s'apparen-
tait, disait-on, aux momies de Youya et Thouyou et devait donc être 
celle de Tiyi et s'avéra en fait être celle d'une femme dont l'âge était 
absolument incompatible avec les données historiques livrées par les 
textes. Qui plus est, les reconstitutions proposées, qui n'ont pour base 
que l'étude des momies des rois, ne tiennent absolument pas compte 
de l'apport génétique des membres féminins de la famille royale. On 
note enfin que, selon les hypothèses de Ε. E Wente, les prêtres de la 
XXIe dynastie qui ont organisé la réinhumations des momies royales, 
ont inscrit de manière arbitraire les noms retrouvés sur les momies, 
sans aucune considération pour les indications qu'aurait pu leur 
apporter le reste des mobiliers funéraires dont ils disposaient alors 
encore. 
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La seconde communication était consacrée à la redécouverte de 
plusieurs tombes secondaires de la Vallée des Rois qui, fouillées au 
début du siècle, avaient été comblées puis perdues depuis. D. R Ryan 
de la Pacific Lutherian University de Tacoma, a pu dégager de nou-
veau les tombes KV 60 et KV 21 fouillées jadis par Carter en 1903 
pour la première et Belzoni en 1817 pour la seconde. La tombe KV 
60 dont l'accès se trouve maintenant coupée par la descenderie de la 
tombe KV 19 du prince Râmeses-Monthouherkhopechef, préservait 
des restes de momies animales, des fragments de cercueil et une 
momie de femme que D. P. Ryan pense être celle d'un personnage 
royal en raison de la position des bras croisés sur la poitrine et de la 
présence supposée d'un uraeus sur un fragment de masque de sarco-
phage. La seconde tombe fouillée fait partie d'un lot de tombes 
civiles réutilisées à partir de la troisième période intermédiaire et pré-
servait les restes de deux momies dans un caveau à pilier où 
s'ouvraient deux niches. Une seconde pièce conservait une série de 
grands pots actuellement à l'étude. Dans l'avenir, D. P. Ryan espère 
pouvoir localiser et fouiller les tombes KV. 27, 28, 44 et 45. 

Le caractère royal de l'inhumation de la tombe KV 60, avancé pru-
demment par D. P. Ryan, a donné lieu à des hypothèses audacieuses -
on a même écrit qu'il s'agissait là de la momie d'Hatchepsout - qu'il 
convient de relativiser. Le rapport de Carter précisait pour sa part que 
l'un des cercueils portait le nom de la nourrice d'Hatchepsout, Inet. 
Lorsque l'on connaît la fréquence des sépultures de nourrices royales 
dans les nécropoles royales (Rêi nourrice d'Ahmes Nefertari, 
Senetnay nourrice d'Aménophis II), le caractère non royal de l'inhu-
mation semble l'hypothèse la plus réaliste. 

Les fouilles japonaises dans la tombe d'Aménophis III consti-
tuaient le menu de la troisième conférence. Les professeurs Sakuji 
Yoshimura et Jiro Kondo de l'Université Waseda de Tokyo ont repris 
le travail entamé soixante-dix-sept ans plus tôt par Carter et 
Carnarvon. Les fouilles devant l'entrée ont permis de dégager une 
foule de petits objets dont un cinquième dépôt de fondation. Ce der-
nier, constitué d'un panier rempli de modèles d'outils et de céra-
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miques, fut découvert dans une couche de remblais au milieu du pas-
sage et non pas dans une cavité de la roche comme les précédents. Par 
le fait qu'il ne porte aucun cartouche royal, il diffère aussi des dépôts 
découverts par Carter. Peut-être correspond-il à la nouvelle utilisation 
de la tombe pour Aménophis III, ce qui expliquerait qu'il ne porte pas 
le nom de Thoutmosis IV et qu'il ait été disposé à un emplacement 
inusité. Dans la tombe même, les travaux de dégagement n'ont pas 
livré d'objet significatif. L'absence de fragments de sarcophage, alors 
que le couvercle est toujours in-situ, indique probablement que la 
cuve fut emportée entière pour un éventuel remploi. Les fouilles ont 
également permis de mesurer l'état important de dégradation des 
parois depuis le début du siècle et de prévoir les futures campagnes de 
restauration. 

Les trois communications suivantes étaient consacrées à la sépultu-
re de Toutânkhamon. Depuis la découverte de la tombe, l'étude du 
matériel que Carter n'avait pu mener à son terme en raison de la 
quantité des objets, s'est poursuivie. L'essentiel des efforts s'est porté 
sur un certains nombre de pièces qui présentent des traces évidentes 
d'usurpation et préservent en partie les cartouches d'un ou plusieurs 
souverains ayant régné entre Akhenaton et Toutânkhamon. L'identité 
de ce ou ces personnages royaux demeure l'objet de controverses. 

J. R. Harris s'est penché sur les pièces du trésor qui ne portent pas 
le nom de Toutânkhamon mais ceux d'autres souverains de la XVIIIe 
dynastie. J. R. Harris arrive à la conclusion que certains objets fai-
saient partie du mobilier du palais et que d'autres, à destination spéci-
fiquement funéraire, ont été fabriqués pour un roi dont le praenomen 
est Ankhkheperourê et le nomen Neferneferouaton avant d'être réuti-
lisés pour l'inhumation de Toutânkhamon (bandes d'or de la momies, 
sarcophages d'or des canopes, seconde chapelle dorée etc...). Ce roi, 
autrefois identifié de manière abusive à Semenekhkarê, est associé 
tantôt à Akhenaton, tantôt à Merytaton, fille d'Akhenaton et épouse 
royale. L'évolution des épithètes qui complètent les cartouches de ce 
roi comme les graphies féminines de son praenomen laissent penser 
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que ce souverain était en réalité une reine-pharaon à l'instar 
d'Hatchepsout. L'identité exacte du personnage demeure conjecturale. 
J. R. Harris donne de bons arguments pour une identification avec 
Nefertiti, mais Merytaton et, dans une moindre mesure Kiya, sont 
également des candidates possibles. 

Dans une optique plus inspirée par l'histoire de l'art que par 
l'étude philologique, Cl. Vandersleyen de l'Université Catholique de 
Louvain est parvenu à des conclusions en partie similaires. Son étude, 
fondée sur une analyse des physionomies bien connues de 
Toutânkhamon, lui permet de dégager un lot d'objets représentant un 
ou plusieurs rois qui ne peuvent être confondus avec le jeune souve-
rain. Le trône royal, le second cercueil, les petits sarcophages d'or 
pour les viscères pourraient ainsi avoir été usurpés sur 
"Semenekhkarê". En revanche, la belle figurine du roi debout sur une 
panthère représente sûrement, selon Vandersleyen, une femme munie 
des attributs de la royauté. 

De son côté, M. Eaton-Krauss s'est intéressée au sarcophage de 
pierre encore en place dans le caveau. En observant soigneusement la 
surface de ce monument, M. Eaton-Krauss est parvenue à la conclu-
sion que les inscriptions comme les ailes des déesses ont été regra-
vées. Notant, parallèlement ,que la cuve est en quartzite alors que le 
couvercle, dont l'inscription est originale, est en granit, l'auteur sup-
pose que la cuve est un remploi. Du point de vue stylistique, la cuve 
s'apparente à celle d'Akhenaton trouvée à Tell el-Amarna où les 
quatre angles sont occupés par des images de Nefertiti aux bras levés. 
Sur la cuve de Toutânkhamon, les déesses des angles ont également 
les bras levés alors que sur ceux, postérieurs, d'Ay et Horemheb, les 
déesses ont les bras baissés et sont munies d'ailes originales. L'identi-
té du premier propriétaire de la cuve est, bien entendu, l'objet de 
réflexions. S'agit-il d'une cuve "atonienne" de Toutânkhaton, trans-
formée lors de l'apostasie du souverain vers l'an III de son règne ? Ou 
bien est-ce, comme pour beaucoup d'autre pièces du trésor, une adap-
tation après usurpation de la cuve funéraire de l'un des énigmatiques 
prédécesseurs du roi enfant ? 
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Lors de la seconde journée, le professeur E. Hornung de l'universi-
té de Bâle nous a entretenu de la découverte et de l'histoire moderne 
de la tombe de Séthi 1er. Utilisant les récents relevés des textes et 
représentations effectués par son équipe, E. Hornung a attiré l'atten-
tion sur l'étendue dramatique des dégradations de cette tombe en 
moins de deux siècles. Cet hypogée, considéré à juste titre comme 
l'un des plus beaux de la nécropole royale, fut découvert en 1817 par 
Giovanni Belzoni. Dans le but de faire profiter (moyennant un droit 
d'entrée) le plus large public possible de ce monument intact, 
G. Belzoni réalisa des fac-similés grandeur nature qui furent exposés 
à Paris et Londres dès son retour. Ces dessins, complétés par ceux 
d'A. Ricci et les relevés d'E. Lefébure en 1883 attestent le danger qui 
menace les tombes royales. Les premières déprédations furent le fait 
des premiers explorateurs et chercheurs au XIXe siècle. Un pilier fut 
enlevé par J. -F. Champollion en 1828-1829, un autre par I. Rossellini 
la même année, un relief par K. R. Lepsius en 1844. Les estampages 
au papier humide ont enlevé la polychromie de nombreux reliefs. Le 
tourisme a accéléré l'usure des peintures et l'encrassement de celles-
ci, sans oublier les rayures, micro-chocs, graffiti et tous les dangers 
liés aux fluctuations de la température, de l'hygrométrie et du taux de 
gaz carbonique. Se sont ajoutés, depuis, des accidents naturels comme 
la chute d'une partie de la voûte de la chambre sépulcrale lors de la 
dernière décennie. Dans son entreprise de sauvetage, E. Hornung s'est 
associé au Centre de Documentation sur l'Egypte ancienne du Caire 
et a pu déjà reconstituer sur le papier le décor du troisième corridor 
avec les 3e, 4e et 5e heures de l'Am-douat. A la fin de son exposé, le 
professeur Hornung a présenté le projet de la "Society of Friends of 
the Royal Tombs of Egypt", récemment constituée à Zurich, dont le 
but est de rassembler des fonds pour réaliser à Thèbes des fac-similés 
des tombes royales qui permettraient de soulager les monuments ori-
ginaux du flux sans cesse grandissant et dévastateur des touristes. 

La générosité du projet et l'enthousiasme de ses organisateurs 
mérite que l'on prête attention à cette initiative. Il faut cependant res-
ter prudent quant aux solutions proposées. La réalisation de copies 
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des tombes dans la Vallée de l'ouest, zone archéologique qui n'a pas 
encore été explorée systématiquement, a été évoquée de manière un 
peu hâtive, sans tenir compte des impératifs proprement archéolo-
giques liés au site. On regrettera également qu'aucun représentant du 
Service des Antiquités ni d'aucune organisation internationale 
(comme l'UNESCO) n'ait été invité ni consulté à cette occasion pour 
lancer officiellement, au nom du gouvernement égyptien, un appel 
international semblable à celui qui fut à l'origine du sauvetage des 
monuments de Nubie. Quelles que soient la bonne volonté et la 
noblesse de la démarche, c'est, rappelons-le, au gouvernement égyp-
tien et à lui seul, qu'incombe la charge de lancer un tel appel. 

Lors de la communication suivante, le professeur K. R. Weeks de 
l'American University in Cairo a fait part de l'état d'avancement de 
son projet cartographique pour la nécropole royale. Aidé des res-
sources de la photogrammétrie et de la topographie classique assistée 
par ordinateur, K. R. Weeks a présenté plusieurs restitutions en trois 
dimensions des tombes. Le projet, qui a pour objectif la cartographie 
de toutes les tombes connues jusqu'à présent, se heurte au problème 
de la redécouverte des nombreuses tombes perdues depuis le début du 
siècle. C'est ainsi que la localisation puis le dégagement de la tombe 
KV 5 ont considérablement ralenti l'avancée du travail, malgré le 
recours au techniques de l'électro-résistivité des sols lors de la pros-
pection. En contrepartie, cette découverte a permis de mieux 
connaître l'occupation de la Vallée des Rois sous Ramsès Π, puisque 
la tombe KV 5 s'est révélée être la sépulture collective d'au moins 
deux des fils du grand pharaon. Cette tombe surprenante, la seule à 
posséder une salle hypostyle à seize piliers, est d'un plan complexe se 
développant sur plusieurs niveaux. Elle daterait, selon le fouilleur, de 
la fin de la XVIIIème dynastie et aurait été usurpée à l'époque de 
Ramsès II. La présence de quelques tombes de l'époque amarnienne 
dans les environs (KV 55, KV 58, KV 62), comme le plan atypique 
de la sépulture, sembleraient donner raison à K. R. Weeks, bien qu'il 
faille également considérer avec attention la proximité immédiate de 
la tombe de Ramsès Π. 
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C'est sur la piste d'un autre fils de Ramsès II que le professeur E. 
C. Brock du Canadian Institute of Cairo nous emmena par la suite. 
Après une étude approfondie des sarcophages de Merenptah, E. C. 
Brock a pu démontrer que certaines des déprédations de la tombe 
devaient être datées de l'époque même de ce souverain. Il en est ainsi 
des profondes encoches percées dans les parois des corridors qui 
furent parfois rebouchées et, pour certaines, de nouveau décorées. 
Selon E. C. Brock, ces encoches ont servi à l'accrochage des poutres 
retenant les cordes lors de la descente de la grande cuve de granit. Il 
est frappant de constater dans ces cas combien le respect des livres 
saints gravés sur les parois a été de peu de poids face aux nécessités 
liées à la manoeuvre des lourdes charges. Les sarcophage eux mêmes, 
qui semblent avoir été au nombre de quatre, ont eu des fortunes 
diverses. Les deux plus grands d'entre eux étaient en granit et il n'en 
subsiste plus que les couvercles. Les cuves ont probablement été débi-
tées dans l'antiquité pour une réutilisation de leur matériau. Le troi-
sième sarcophage, dont le superbe couvercle représentait à l'extérieur 
le roi gisant et, à l'intérieur, la déesse Nout étendant son corps étoilé, 
fut usurpé par Psousennès qui emporta la partie supérieure à Tanis. 
Quant au dernier sarcophage, il était en albâtre et devait ressembler à 
celui de Séthi 1er dont la cuve est actuellement au Soane Museum de 
Londres. E. C. Brock est ainsi parvenu à nous livrer l'histoire exhaus-
tive de cette tombe, depuis son creusement en passant par sa profana-
tion, le remploi de ses sarcophages, les visites des touristes grecs 
jusqu'aux récentes fouilles qui s'avèrent des plus prometteuses. En 
effet, E. C. Brock a rappelé que, malgré les investigations de Carter 
en 1904, la tombe n'a jamais été entièrement dégagée de ses gravats 
antiques. 

La mort de Merenptah marqua le début d'une période troublée 
dont la tombe de Taouseret garde le témoignage. Les campagnes 
récentes du professeur H. Altenmüller de l'Université de Hambourg 
dans la tombe de cette reine-pharaon (KV 14) ont permis de préciser 
considérablement l'histoire de ce monument. Plusieurs graffiti hiéra-
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tiques datés ont été découverts dont trois sont particulièrement inté-
ressants : 

1) Un graffito donnant la date de l'inhumation de Séthi II :"An 1 
[de Siptah], 3e mois de la saison peret, <jour 11 >" 
2) Deux graffiti avec deux dates dans la deuxième chambre funé-
raire (inachevée) portant : "An 6 [de Siptah / Taouseret], 2e mois 
de la saison akhet, <jour 18>". 
3) Un graffito dans le corridor prolongeant cette chambre funéraire 
inachevée et portant : "An 1 [de Ramsès ///], 4e mois de la saison 
chemou, <jour 5 (?)>". 
Ces dates qui sont en relation avec le chantier de la tombe, ont per-

mis d'établir une nouvelle chronologie des travaux dont les jalons 
essentiels sont les suivants. 

Dans un premier temps, sous Séthi II, Taouseret entreprit de se 
faire creuser une sépulture d'épouse de roi qui devait être une sépultu-
re royale en réduction. À la mort de Séthi Π (dont l'inhumation eut 
lieu en 19An 1 [de Siptah], 2e mois de la saison akhet, <jour 18>), ce 
premier projet fut poursuivi jusqu'à la fin du règne solitaire de Siptah. 
Lors de la corégence entre Siptah et Taouseret, cette dernière entama 
le creusement d'une seconde chambre funéraire plus grande au-delà 
de la première, en conformité avec son nouveau statut. Cette salle ne 
fut jamais achevée et les travaux s'arrêtèrent en l'An 6 [de Siptah / 
Taouseret], 2e mois de la saison akhet, <jour 18> ainsi que l'attestent 
les graffiti de cette pièce. 

Devenue pharaon à part entière, Taouseret prolongea la tombe de 
deux nouveaux corridors, de dimensions royales cette fois, et d'une 
troisième chambre funéraire au-delà de la seconde inachevée. Les car-
touches de cette portion, plâtrés ultérieurement, préservent les traces 
des noms de la reine adaptés au nouveau protocole royal. 

Lorsque Ramsès III prit le pouvoir, il rénova la tombe et effaça les 
témoignages des rois précédents afin d'en faire la demeure d'éternité 
de son propre père Sethnakht. Cet événement fut consigné en Y An 1 
[de Ramsès III], 4e mois de la saison chemou, <jour 5(?)>. 
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La reconstitution du professeur Altenmüller, ayant pour base ces 
nouvelles dates et une analyse minutieuse des martelages et regra-
vures, a l'avantage de la simplicité et donne à cette hypothèse la lumi-
neuse apparence d'une évidence. 

La tombe de Ramsès IX (KV 6) était elle l'objet des remarques du 
professeur F. Abitz de Hambourg. Selon ses observations fondées sur 
les particularités du programme iconographique et quelques 
réflexions architecturales, la tombe ne fut jamais achevée et le qua-
trième corridor fut transformé en chambre sépulcrale lors de l'inhu-
mation précipitée du roi. F. Abitz distingue en outre trois phases dis-
tinctes de travail : 

1) Un projet original dont ne subsiste que le premier corridor sauf 
la dernière scène de la paroi gauche qui ne fut complétée que lors 
de la deuxième phase. 
2) Un changement du plan initial en faveur d'un projet moins 
ambitieux dont témoignent l'essentiel de la décoration de la paroi 
gauche du second corridor et quelques éléments du décor de la 
paroi droite du même corridor. 
3) Une troisième phase, exécutée hâtivement à la mort du souve-
rain et comprenant une partie des décors du second corridor et le 
reste de la décoration au delà de ce passage. 
Le changement du programme iconographique initial rendit néces-

saire le transfert des scènes de purification, de montée royale et de 
transformation en être divin vers les premier et second corridors. Ces 
scènes sont, par ailleurs, uniques parmi les tombes royales. 

En raison de la précipitation due à la mort prématurée du roi, 
seules les scènes dont le contenu était essentiel à la survie du souve-
rain furent gravées sur les parois du troisième corridor, de la chambre 
du puits (sans puits d'ailleurs) et de la salle du sarcophage. La décora-
tion débute dans le troisième corridor par une scène nouvellement 
créée figurant le roi dans le cortège du dieu-soleil (Livre de l'Am-
douat) qu'accompagne un texte cryptographique relatant la naissance 
du soleil. La seconde purification après la métamorphose en être divin 
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et la scène de l'ouverture de la bouche sont figurées comme elles le 
devaient dans la salle du "puits". 

Les fragments du Livre des Cavernes dont la gravure ne fut pas 
poursuivie dans le troisième corridor, notamment des scènes incon-
nues jusqu'alors et des textes apparentés à ceux relatifs à "La création 
du disque solaire" et à l'éveil et la réincarnation d'Osiris assimilé au 
roi, furent placés dans la salle du sarcophage. 

F. Abitz note également que l'architecture s'inspire du prototype 
bien connu de la tombe de Thoutmosis IV, tandis que l'aspect solaire 
de la tombe, héritage des innovations de Ramsès VI, est exalté dans 
les scènes qui évoquent l'unité de Rê et d'Osiris. En revanche, 
Ramsès IX fait preuve de nouveauté en faisant graver des scènes où le 
roi, sous une forme mystérieuse spécifiquement élaborée à cet effet, 
est figuré sortant de la tombe. De même, les lignes de texte sous le 
plafond comme les colonnes de hiéroglyphes inscrits sur les portes 
n'apparaissent pour la première fois que dans cet hypogée. 

Enfin, F. Abitz remarque que les problèmes économiques souvent 
évoqués pour cette période, n'ont eu, en apparence, aucune incidence 
sur le coût et la qualité du travail ; tout au plus note-t-on une légère 
évolution du style des hiéroglyphes gravés. 

La dernière communication, suivant l'ordre chronologique adopté, 
traitait du destin de la Vallée des Rois à la Troisième Période 
Intermédiaire. J. H. Taylor du British Museum y démontra que le 
démantèlement de la nécropole royale à la fin de la XXe dynastie cor-
respondait à des préoccupations autant religieuses qu'économiques. 
Si le transfert des momies royales à Deir el-Bahari peut être considéré 
comme un acte pieux, le remploi des sarcophages de pierre comme le 
recyclage des métaux précieux semble répondre à des motivations 
plus matérielles. Certains dommages, attribués autrefois aux pillards, 
sont probablement, à la lumière des indices rassemblés par J. H. 
Taylor, le fait des prêtres d'Amon. À côté des exemples connus du 
remploi du sarcophage de Merenptah à Tanis ou des usurpations des 
cercueils de Thoutmosis 1er par Pinedjem 1er, un modeste ouchebti de 
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Ramsès II au British Museum, transformé en statuette osirienne du 
type des figurines de Ptah-Sokar-Osiris au milieu du Xe siècle av. J. 
C., témoigne que la possession d'un objet provenant du mobilier d'un 
pharaon connu a pu être considérée comme un gage d'efficacité pour 
l'au-delà. Ce souci nouveau des reliques royales explique peut-être la 
disparition d'une grande partie du mobilier des tombes après la désaf-
fection de la Vallée des Rois. Les inhumations civiles qui sont attes-
tées dès le XXIIe dynastie dans l'ancienne nécropole royale montrent, 
par les titres modestes des nouveaux occupants, que la Vallée n'était 
plus une zone interdite, même si elle elle bénéficiait encore du presti-
ge d'avoir abrité les plus illustres des souverains d'Egypte. 

Au terme de ces séances, Nicholas Reeves prit la parole pour rap-
peler les grands points évoqués lors de ces deux jours et remercier les 
participants avant d'annoncer la clôture des débats. 

-95-



PROGRAMME 1991-1992 

CONFÉRENCES 

Les conférences ont lieu le mardi à 20 hl5 dans l'amphithéâtre de 
l'IEP, 1 rue Raulin, 69007 Lyon. L'entrée est gratuite pour les adhé-
rents du Cercle. Une participation de 25 F est demandée à ceux qui ne 
le sont pas. 

5 novembre : De la brique à l'obélisque : construire au temps des 
pharaons par Jean-Claude GOYON, professeur d'Égyptologie à 
l'Université Lumière - Lyon 2, directeur de l'Institut d'Égyptologie 

3 décembre : L'obélisque de la Concorde par Bernadette MENU, 
égyptologue, Paris 

14 janvier : Nestor l'Hôte dessinateur de Champollion par Diane 
HARLÉ, documentaliste au département des antiquités égyptiennes 
du musée du Louvre 

11 février : Promenades dans l'Alexandrie retrouvée par Jean-
Claude GOLVIN, directeur de recherches au CNRS 

16 mars : Alexandrie sous les Ptolémées par Marie-Françoise 
BOUSSAC, maître de conférences à l'Université Lumière-Lyon 2 

14 avril : Mes fouilles au Soudan, en particulier à Kerma par 
Charles BONNET, égyptologue, Genève 

VISITES DE MUSÉES 

Comme chaque année, les musées lyonnais nous accueilleront pour 
découvrir ou redécouvrir leur collection égyptienne. Deux visites sont 
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prévues pour chaque musée, une à 10h30 et une à 14h. Les groupes 
sont limités à 25 personnes. Ces visites sont gratuites mais réservées 
aux adhérents du Cercle. Les inscriptions aux visites peuvent se faire 
dès la rentrée de septembre sans oublier de mentionner l'heure choi-
sie. 

19 octobre : musée Saint-Pierre 

14 mars : musée Guimet 

EXCURSIONS 

Le dimanche 1er décembre, nous irons à la découverte des richesses 
égyptiennes conservées au musée du Louvre. Cette visite est réservée 
aux membres du Cercle et limitée à 50 personnes. Les inscriptions 
seront prises au fur et à mesure des demandes. Nous serons accompa-
gnés par deux égyptologues renommés ce qui nous permettra de faire 
deux groupes plus raisonnables pour circuler dans le musée et pouvoir 
écouter le conférencier. Le prix, non encore fixé, comprendra le trajet 
Lyon-Paris-Lyon en TGV au tarif de groupe. Un appel de fonds sera 
fait auprès des gens inscrits en temps voulu. Le repas sera libre, sans 
doute pris à la cafétéria du Louvre pour ne pas perdre trop de temps. 
Les inscriptions à cette excursion pourront se faire dès la rentrée de 
septembre. 

Un week-end prolongé est en cours d'organisation à Berlin. Les diffi-
cultés pour allier voyage, hôtel et prix abordable sont telles que nous 
ne pouvons encore donner les détails de ce voyage ni sa date. Un 
courrier sera adressé aux adhérents dès que nous aurons réussi à 
conjuguer tous les éléments du problème. 
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VOYAGES EN EGYPTE 

Deux voyages partent en octobre : une croisière sur le Nil avec visite 
des principaux temples entre Louqsor et Abou Simbel et une semaine 
à Assouan avec visite des temples nubiens. Ces voyages, comme tous 
ceux du Cercle, sont accompagnés par des égyptologues lyonnais. 
Une nouveauté, cette année, nous ne nous occupons plus de la partie 
matérielle des voyages. L'agence de voyage Guillermin qui assure la 
partie voyage et logement pour nous depuis 1990, prend en charge les 
inscriptions et tous les détails pratiques. Le détail de ces voyages et 
les modalités d'inscription peuvent toutefois être demandés au Cercle. 
Les membres du Cercle s'inscrivant à ces voyages doivent signaler 
leur appartenance à l'association, le visa égyptien leur étant gracieu-
sement offert. C'est un petit plus accordé aux membres de notre asso-
ciation. 

Deux autres voyages sont prévus lors des vacances de février 1992 : 
une croisière sur le Nil et une exploration de la Moyenne-Egypte et 
du Sinaï. Les programmes seront communiqués aux adhérents ayant 
renouvelé leur cotisation dès qu'ils sortiront, à l'automne. 

FORMATION CONTINUE 

Les inscriptions aux différents cours d'égyptologie dispensés 
par la Formation continue s'effectueront cette année à la Formation 
continue de l'Université Lumière - Lyon 2, 86 rue Pasteur, 2e étage, 
salle 218B. Les inscriptions sont ouvertes. 
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COTISATIONS 

Les droits d'inscription au Cercle lyonnais d'égyptologie peuvent être 
versés dès le mois de septembre et sont les suivants : 

— Etudiants : 50,00 F 
— Membres actifs : 120,00 F 
— Membres bienfaiteurs : à partir de 250,00 F 
— Familles : pour deux cotisations de membre actif (120,00 F), 

la gratuité de la cotisation est accordée aux enfants mineurs. 

BULLETIN D'ADHÉSION 

Mr, Mme, Mlle. : 

Prénom : 

Adresse : 

Tél : 

Profession (facultatif) : 

Montant de l'adhésion : 

Chèque et bulletin d'adhésion sont à renvoyer à l'ordre et à l'adresse du 
Cercle lyonnais d'égyptologie 

7, rue Raulin, 
69007 LYON 
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NÉCROLOGIE 

Le 30 mai dernier nous quittait Madame Constance HUSSON. Tous les 
égyptologues lyonnais qui l'ont connue expriment leur tristesse devant le 
vide qu'elle crée ainsi et s'unissent pour marquer leur sympathie à son fils. 
Son départ est encore trop proche pour évoquer dans sa totalité tout ce 
qu'elle a apporté à l'Institut V. Loret. Cependant, il est bon de rappeler la 
passion qui fut la sienne pour favoriser le rayonnement de l'égyptologie 
dans notre région. À côté de son travail scientifique qui sera l'objet d'une 
notice plus importante dans un prochain Bulletin, tous à l'Institut ont été 
sensibles à sa gentillesse et sa disponibilité qui ne se démarquaient jamais 
chez elle d'une bienheureuse efficacité. Les étudiants ont en souvenir 
l'attention qu'elle portait à leurs travaux; regard bienveillant qui fut pour 
chacun d'entre eux l'occasion d'apprécier son savoir et de mesurer la géné-
rosité avec laquelle elle savait en faire profiter amis et étudiants. Ce temps 
qu'elle ménageait si peu pour elle-même afin de le consacrer aux autres, les 
étudiants étrangers inscrits à Lyon en savent le prix : bien souvent il leur a 
permis d'adoucir les épreuves du dépaysement, de la bureaucratie ou de 
l'isolement, et, pour nombre d'entre eux, la personne même de Madame 
Husson se confond avec leur premiers souvenirs lyonnais. 

La création du Cercle d'égyptologie V. Loret fut pour elle une joie et le 
soutien qu'elle lui manifesta a été un encouragement sans égal pour tous 
ceux qui se sont occupés, à sa suite, de donner à l'égyptologie lyonnaise la 
place qui doit être la sienne au sein de l'égyptologie française. 
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